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M 686-A

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de MM. Michel Balestra, Hervé 

Burdet, Hervé Dessimoz, Bernard Dupont, Jean Montessuit, 

Florian Vetsch et Hermann Jenni pour la prise en considération 

du facteur « transport professionnel privé de marchandises, de 

documents et de personnes » dans l'élaboration de la politique 

des transports à Genève 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 29 novembre 1990, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat la motion 686 ci-annexée, en ajoutant une sixième invite à la 
proposition originale. 

La notion de « transport professionnel privé de marchandises, de 
documents et de personnes » mentionnée dans le titre de la motion regroupe 
un nombre important d’activités et d’utilisateurs de la route. Chaque acteur a 
des besoins et des limitations qui lui sont propres et qui ne sont pas 
applicables à d'autres. La situation est donc complexe et requiert la 
consultation de nombreux intervenants.  

Les problèmes inhérents au transport professionnel et les solutions qui 
peuvent être apportées, avaient déjà été abordés dans le cadre du plan de 
circulation C 2000 et du projet mobilité 2005, tout particulièrement dans le 
rapport Mobilité 2005, référence E1, intitulé « Transports routiers de 
marchandises dans le canton de Genève » (voir annexe). La question principale 
examinée dans le cadre de ce rapport est celle du transport des marchandises. 
Les comptages effectués regroupent indifféremment le transport de documents 
et celui de marchandises. Cette catégorie est plus facilement identifiable et peut 
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être ainsi aisément estimée, notamment grâce aux données communiquées par 
les douanes et au suivi assumé après l’instauration de la redevance sur le trafic 
des poids lourds liée aux prestations (RPLP). 

D'une façon générale, la collecte des informations est complexe, 
principalement en ce qui concerne les petites et moyennes entreprises. Suite à 
de nombreuses observations, il est apparu que les transports professionnels 
pouvaient être rangés en deux catégories principales et deux sous-catégories. 
Tout d’abord, les véhicules de plus ou de moins de 3,5 tonnes, puis, d'une 
part, les véhicules roulant pour leur propre compte, où le transport est 
effectué par l’entreprise propriétaire de la marchandise, et, d'autre part, pour 
le compte d’autrui, dans le cas des transporteurs professionnels. 

Durant la dernière décennie, le nombre de poids lourds a 
considérablement diminué (– 23 %) alors que celui des camionnettes a 
légèrement augmenté. Une certaine stagnation a été observée depuis 1998. 
On relève une nette prédominance des véhicules utilitaires légers, soit plus de 
trois quarts du nombre de véhicules immatriculés dans le canton pour le 
transport professionnel ou du nombre de trajets quotidiens. 

Environ 50 000 déplacements de véhicules utilitaires légers ou lourds sont 
recensés quotidiennement dans le canton, dont près de 90 % en trafic interne. 
Les zones urbaines ou industrielles concentrent 80 % des déplacements. La 
moitié des déplacements est en relation avec la ville de Genève, mais à peine 
40 % des déplacements poids lourds qui, souvent, restent en périphérie. Les 
véhicules utilitaires légers représentent 4 % du nombre de déplacements 
journaliers, les poids lourds 1 à 2 %, contre 94 à 95 % pour le transport 
individuel. 

Comme on le voit, le champ ouvert par ce thème est aussi large 
qu'insuffisamment exploré jusqu'ici. De surcroît, le nombre d’utilisateurs 
professionnels ne se limite pas seulement au transport de marchandises, mais 
aussi à celui des personnes et des documents. Chacun de ces intervenants de 
la vie professionnelle de Genève doit être considéré en fonction de la 
spécificité de son travail. 

S'agissant de la problématique de la réduction des nuisances causées par 
les véhicules, c'est l'ordonnance concernant les exigences techniques requises 
pour les véhicules routiers, du 19 juin 1995 (OETV - RS 741.41), et ses 
annexes, qui est applicable. Les minima prévus dans l'OETV sont 
eurocompatibles et doivent être respectés pour qu'un véhicule puisse être 
immatriculé en Suisse. Dès lors, l'Etat de Genève ne peut pas imposer des 
exigences plus strictes aux transporteurs professionnels privés que celles 
prévues dans l'ordonnance fédérale. Les transporteurs publics, tel que les 
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Transports publics genevois, font pour leur part fréquemment appel au service 
cantonal de protection de l'air et au service cantonal de protection contre le bruit 
lors de l'établissement d'appels d'offres pour l'achat de nouveaux véhicules, afin 
que ceux-ci répondent au mieux aux impératifs de protection de 
l'environnement en fonction des évolutions technologiques récentes. 

Pour conclure, le Conseil d’Etat entend donner une priorité à la question de 
la gestion du transport professionnel. Cette problématique est prise en compte 
dans les projets d’aménagement sur le territoire du canton et dans le cadre des 
études menées sur la hiérarchisation du réseau routier. Une meilleure 
connaissance des besoins permettra de définir plus clairement encore les 
mesures envisageables, comme par exemple d'autoriser le passage de véhicules 
de transports professionnels dans les rues dont l’accès est interdit au trafic 
privé. Le principal problème, pour lequel il convient de trouver une solution, 
est celui des pertes de rentabilité dues aux véhicules pris dans des 
embouteillages ou perdant du temps lors de leurs livraisons, par faute d’accès 
pour décharger la marchandise, le risque étant alors qu'ils stationnent dans des 
endroits où ils créent une gêne pour les autres utilisateurs de la route. 

Le Conseil d’Etat est attentif à ces questions et a chargé l’office des 
transports et de la circulation (OTC) de créer un groupe « transports 
professionnels », qui a pour mission d’identifier les problèmes et de trouver 
des solutions pouvant convenir à chaque catégorie. Ce groupe est composé 
de membres des principales organisations de transport professionnel, 
commerçantes et économiques, afin de regrouper le plus grand nombre 
d’expériences et de trouver les meilleures solutions. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Laurent Moutinot 

 

 

Annexes : texte de la motion 

 rapport Mobilité 2005 - Transports routiers de marchandises 

dans le canton de Genève - référence E1 
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ANNEXE 

Secrétariat du Grand Conseil  M 686 

Proposition de MM. Michel Balestra, 

Hervé Burdet, Hervé Dessimoz, 

Bernard Dupont, Jean Montessuit, 

Florian Vetsch et Hermann Jenni 

Dépôt : 29 octobre 1990 

 

PROPOSITION DE MOTION 
pour la prise en considération du facteur 

« transport professionnel privé de marchandises, de documents 

et de personnes » 

dans l'élaboration de la politique des transports à Genève 

 

 
LE GRAND CONSEIL, 

 
considérant : 

 

le manque d’éléments statistiques concernant le volume des transports 
professionnels privés de marchandises, de documents et de personnes réalisés 
sur le territoire du canton de Genève; 

la nécessité de transports professionnels privés pour alimenter les 
entreprises du canton en matières premières, marchandises à distribuer, à 
vendre, à transformer, à expédier, etc.; 

l’importance des transports professionnels privés pour le transport des 
personnes et des documents (taxis, courriers rapides); 

les articles 3 et 9, alinéa 2, de la constitution de la République et canton 
de Genève, du 24 mai 1847, 
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